
 

AVENANT N°1 
CHAMPIONNAT DE FRANCE 

COURSES SUR SABLE 2021-2022 
 

RECAPITULATIF DES SANCTIONS 
 

RAVITAILLEMENT 

Installation de type derrick Interdiction de départ du pilote assisté 

- Ravitaillement en dehors des stands 
- Ravitaillement moteur en marche 

- Fumer dans les stands 

Disqualification Exclusion 

Non-respect de l’emplacement alloué au pilote 
1ère infraction Stop and go ou 1 minute de pénalité 

Récidive 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

Ravitaillement dans les stands moteur en 
marche 

1ère infraction Stop and go ou 1 minute de pénalité 

Récidive 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

- Défaut d’extincteur dans le stand 
- Absence du (des) numéro(s) pilote(s) 

1ère infraction Avertissement 

Récidive 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

Vitesse excessive dans les stands 
1ère infraction Avertissement  

Récidive Stop and go ou 1 minute de pénalité 

Soudure faite dans les stands Disqualification 

Rouler à l’envers dans les stands 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

- Usage d’un matériel à moteur thermique 

1ère infraction Avertissement et évacuation du matériel 

Récidive 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

ENVIRONNEMENT 

Non utilisation du tapis environnemental 
Constitué d’une semelle imperméable et 
textile absorbant 
Dimensions minimum : 160 x 100 cm. 

1ère infraction 
Exclusion Amende de 50€ et obligation 
d’utilisation immédiate 

2ème infraction 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

Utilisation de Tear-off 
(Quelque soit le système) 

1ère infraction 
Exclusion Amende de 50€ et 
obligation de suppression 
immédiate 

Récidive 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 
 
 
 
 
 
 

Non dépôt des huiles et liquides dans les bacs 
prévus à cet effet 

1ère infraction Avertissement 

Récidive 
Décision du jury pouvant aller jusqu’à la 
disqualification 

 
 
Fait à Paris, le 10 novembre 2021 


